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Saint-Louis
La belle à découvrir !

Mai 2023



SERVICES MUNICIPAUX

INSPECTEUR EN BÂTIMENT
L'inspecteur en bâtiment, est disponible les MARDIS ET MERCREDIS, sur
rendez-vous.  Vous devez communiquer avec lui au 450-788-2631 poste 2003
avant de vous présenter.
Merci de votre collaboration

FEU EN PLEIN AIR
Vous devez faire la demande pour un permis de feu auprès de monsieur
Jacques Mathieu 
450-788-2413

RÉCUPÉRATION DE PILES AU BUREAU MUNICIPAL
Vous pouvez déposer vos piles au bureau municipal durant les heures
d'ouvertures.
Les piles acceptées sont:
AA, AAA, C, D et 9 volts.

VERSEMENT DES TAXES

Directrice générale
Mme Joscelyne Charbonneau, poste 2001
dg@saint-louis.ca

Secrétaire-trésorière adjointe
Mme Guylaine Lapierre, poste 2002
admin@saint-louis.ca

Inspecteur en bâtiment
M. Serge Vaillancourt poste 2003
M. Michel Bradner, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Responsable des loisirs et adjointe à l'administration
Mme Lyne Labelle, poste 2005
Mme Stéphanie Charbonneau
loisirs@saint-louis.ca

Responsable de la Bibliothèque
Mme Isabelle Leclerc, poste 2008

Contremaitre aux travaux publics
M. Richard Drapeau, poste 2004
voirie@saint-louis.ca
Journalier
M. Mathieu Ménard Sansoucy
Préposée aux Espaces verts, parcs et ménage
Mme Chantal Cloutier

Jacques Mathieu
Conseiller #6
450-788-2413

Jean-Pierre Arpin
Conseiller #5
450-788-2726

Robert Charron
Conseiller #4
514-588-1425




Heures de bureau:
Du lundi au jeudi de 8h30 à midi et de 13h00 à 16h00

Vendredi Fermé



Location du Centre récréatif

450-788-2631 poste 2002

Animaux - SPA Drummondville
1-855-472-5700

Fadoq
Jean Trempe, président
579-489-2696

Aline Méthot, responsable des 
cartes de membre
450-788-2926

Fabrique St-Louis
931, St-Edouard à Saint-Jude
450-792-3943

Bureau municipal:
750, rue St-Joseph
Sant-Louis (Québec) J0G 1K0
Téléphone: 450-788-2631
www.saintlouis.ca
     Municipalité de Saint-Louis

Jean-Claude Drolet
Conseiller #2
450-788-2020

Yvon Daigle
Maire 
450-788-2635

À  L A  M A I R I E

Jean Sioui
Conseiller #1 
450-788-2080

Patrice Forcier
Conseiller #3
450-788-2514

MRC des Maskoutains

Administration         450-774-3141
Évaluation                450-774-3141
Cours d'eau              450-774-3141
Transport adapté      450-774-8810
Transport collectif   450-774-3173

Pompiers - Police - Ambulance
911 / 310-4141

*4141

Urgence:
Fin de semaine et jours fériés

Cellulaire: 450-779-9388

1er versement: 20 mars 2023
2e  versement:   8 mai 2023
3e  versement:  27 juin 2023
4e  versement:  23 août 2023
5e  versement:  10 octobre 2023
6e  versement:  27 novembre 2023



Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, le lundi 1er mai 2023, à 20h00,
à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers:  Jean Sioui, Patrice Forcier, Robert Charron, Jean-Pierre Arpin, Jean-Claude
Drolet et Jacques Mathieu.  Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi présente
madame Joscelyne Charbonneau, directrice générale et greffière-trésorière.

Administration générale
Adoption de l’ordre du jour;
Adoption du procès-verbal séance ordinaire du 3 avril 2023;
Dépôt de la liste des déboursés du mois et adoption des comptes à payer; 
Dépôt du rapport financier 2022;
Fermeture du Bureau : le 22 et le 29 juin 2023;
Appui d’un collectif de signataires élus concernant la dénonciation d’action d’intimidation au sein de l’appareil municipal;
Rénovation du Centre récréatif : octroi de contrats;
-Peinture du toit à Agrizone idéale Inc.
-Remplacement des portes et fenêtres à Construction L. Chamberland Inc.
-Remplacement du système de chauffage à Ventilation R.S. Air Inc.
-Recouvrement du plancher en époxy à Restar construction Inc.
Sécurité publique
Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue : renouvellement du bail;
Demande de la MRC - FRR-4 - Demande aide financière – Regroupement des services de sécurité incendie;
Transport
Autorisation de paiement – Rochon Experts Conseils – honoraires professionnels en ingénierie mécanique et électrique : Construction du
garage municipal;
Autorisation de paiement – Construction Brault: Construction du garage;
Hygiène du milieu
Vérification de la précision du système de mesure de débit des eaux usées (poste de pompage) : mandat à Simo;
Santé et bien-être 
 Semaine de la santé mentale – du 1er au 7 mai 2023 – Proclamation;
Aménagement, Urbanisme et Développement
Dépôt de la liste des permis émis au cours du mois d’avril 2023;
Loisirs et Culture

CAMP DE JOUR 2023 - LE CONSEIL ANNULE AVEC REGRET LA TENUE DU CAMP DE JOUR 2023
Considérant que la Municipalité de Saint-Louis est frappée par le manque d’inscription d’enfants au camp de jour 2023, le Conseil
municipal annule avec regret la tenue du camp de jour sur son territoire pour la saison estivale 2023. Les parents des jeunes déjà inscrits
ont été contactés et recevront un remboursement intégral. Exceptionnellement une compensation au montant de 300 $ sera offerte par la
Municipalité aux familles dont les enfants sont inscrits sur la liste d’inscription du camp de jour en date du 1er mai 2023. Cette
compensation sera octroyée sur preuve de paiement pour une nouvelle inscription dans un camp de jour d’une municipalité avoisinante au
choix des parents.

Modification résolution numéro 2023-04-48 : Achat de chaises – Subvention Programme Nouveaux horizons pour les aînés.

12.0 Clôture de la séance

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 1er MAI 2023

Prochaine séance ordinaire du conseil
le lundi, 5 juin 2023 à 20h00

POUR PRENDRE CONNAISSANCE DES PROCÈS-VERBAUX,  RENDEZ-VOUS SUR LE SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS À L'ADRESSE SUIVANTE:

www.saint-louis.ca



Mon maître est propre, ma Municipalité aussi : il est important de ramasser les excréments de son chien!



La Municipalité souhaite rappeler aux propriétaires de chiens l’importance de ramasser les excréments de leur animal, afin de maintenir un
environnement propre et harmonieux pour tous.

Pour ce faire, le propriétaire d’un chien doit se prémunir des éléments essentiels pour ramasser les excréments que l’animal génère, et ce,
tant sur le trottoir, dans les espaces publics que sur les terrains privés. Tout gardien doit nettoyer immédiatement les matières fécales

produites par le chien sur toute propriété et en disposer d’une manière hygiénique.
Ainsi, pour une question de gros bon sens, de respect, de fierté, de propreté et d’hygiène, il importe de se prémunir des articles nécessaires,

afin de recueillir les matières fécales de son animal, par respect pour les voisins, pour les enfants, pour les citoyens et les visiteurs.
Merci de votre collaboration!

ABATTAGE D’ARBRES

Ne pas oublier de demander un certificat d’autorisation pour l’abattage d’arbres ornementaux dans le périmètre d’urbanisation – Gratuit.

Extrait de l’article du règlement d’urbanisme de la Municipalité.
3.20.1. Obligation du certificat d'autorisation 
Toute personne désirant procéder à l’abattage d’arbres ornementaux à l’intérieur des limites du périmètre d’urbanisation doit, au
préalable, obtenir de l'inspecteur en bâtiment un certificat d'autorisation à cet effet.



Serge Vaillancourt

Inspecteur en bâtiment et en environnement
788-2631, poste 2003
permis@saint-louis.ca

Mardi et mercredi de 8 h à 16 h

SECTION - INSPECTEUR EN BÂTIMENT

PERMIS DE BRÛLAGE 



La Municipalité de Saint-Louis rappelle que les permis de brûlage, pour feux à ciel ouvert en zone d’urbanisation, sont obligatoires et
GRATUITS. 
Notez que si vous effectuez un feu sans permis et que cela occasionne le déplacement des pompiers, un constat d’infraction pourrait vous
être remis.

RETRAIT ABRI TEMPORAIRE 

La Municipalité de Saint-Louis avise ses citoyens qu’ils ont jusqu’au 15 mai 2023 pour enlever leur abri d’auto temporaire. 
Merci de votre collaboration!

PERMIS PISCINE 

Afin d’éviter la cohue de l’été. Un permis demandé à l’avance (plus de 30 jours avant l’installation de votre piscine), c’est
l’assurance d’une tranquillité d’esprit pour la prochaine saison estivale. Planifiez votre date d’installation tout en
connaissant la réglementation associée à cet achat d’envergure et éviter ainsi les mauvaises surprises.
Pour de plus amples informations concernant la règlementation sur les piscines, communiquez avec nous dès
maintenant




PERMIS ET RÈGLEMENTS
Mot de l’inspecteur en bâtiment et en environnement

FERMETURE DU PONT CARON - SUIVI

Des travaux de sécurisation du pont sont en cours depuis quelques semaines. Selon le
déroulement des travaux en cours.  Le ministère des Transports nous informe qu'une

possibilité de la réouverture du pont serait prévue dans les prochaines semaines.



MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE 



Bienvenue aux membres de la FADOQ
les mardis après-midi

de midi à 17 heures pour les activités
(cartes, bingo et pétanque)

Brunch Age d'or,



Le brunch du Club de l'Age d'Or aura lieu
dimanche 14 mai 2023

Le coût du repas est de 10$ et il est gratuit pour les 10 ans et moins.
de 10h00 à midi

Centre récréatif de Saint-Louis
100, rue Messier

Bienvenue à tous !

450-788-2742
100, RUE MESSIER

COMMISSION DES LOISIRS DE 
SAINT-LOUIS

Lucie Latour
450-888-5155

Présidente

A D M I N I S T R A T E U R S

Marcel Lavallée
450-788-2301
Administrateur

Simon Claing
450-888-5146
Administrateur

A D M I N I S T R A T E U R S

Geneviève Ste-Marie
450-501-0062

Vice-Présidente

Frédéric Falardeau
450-502-0022
Administrateur

Lyne Labelle
450-788-2365

Secrétaire-trésorière

Jean-Pierre Arpin
450-788-2726

Conseiller municipal

Jacques Mathieu
450-788-2413

Conseiller municipal

Prochaine assemblée LUNDI 29 MAI 2023 à19H30

COMMISSION DES LOISIRS DE SAINT-LOUIS

Place disponible
Joins toi à notre équipe

Bénévole-toi !

FADOQ



SOIRÉES ACTIVITÉS LIBRES - CENTRE RÉCRÉATIF



CHASSE AUX COCOS
La chasse aux cocos 2023

Un succès !
Les gagnants de la chasse aux cocos du 8 avril 2023

Émilie Croteau-Bourget gracieuseté
de la municipalité

Simon Croteau-Bourget gracieuseté 
de Jean-Pierre Arpin et 

Jacques Mathieu conseillers

Merci à tous les participants
Grace à vous, cette journée fut une réussite !



Merci également à nos commanditaires
Joël Cournoyer - J.C. Fruits et Légumes 

Carole Brazeau - Quincaillerie Maurice Brazeau
Guillaume Brouillard - Métro

À L'AN PROCHAINÀ L'AN PROCHAINÀ L'AN PROCHAIN

CAMP DE JOUR 2023 - SAINT-JUDE



BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque municipale de Saint-Louis
Nouvelles heures d’ouverture pour la belle saison!

les dimanches de 10h à 11h30 
les mardis de 18h30 à 20h

  NOUVEAUTÉS

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
750, rue St-Joseph
450-788-2631 poste 2008
bibliost-louis@outlook.com

ISABELLE ET NATHALIE

FERMÉE dimanche 14 mai pour la Fête des mères
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RÉGIE D'ACTON ET DES MASKOUTAINS

COLLECTECOLLECTECOLLECTE
DES GROSDES GROSDES GROS
REBUTSREBUTSREBUTS

MERCREDIMERCREDI
17 MAI17 MAI



MAPAQ - INFLUENZA AVIAIRE



Félicitations à Karla Alicia Agurto
Propriétaire de la Clinique d'hygiène dentaire Fleur de lys

qui a été nommée
COUP DE COEUR DU JURY 

Au Gala Constellation – 2023



Un prix qui récompense un projet d’affaires innovateur, 
original et qui a su gagner le cœur du jury.



 Félicitations Karla !

HOMMAGE À NOS CITOYENS/CITOYENNES 

LA BROUETTE MARAÎCHÈRE : L’OPTION BIO POUR LES JARDINIERS
Émilie Guérard a débuté en agriculture en produisant des paniers de légumes bio. Si la
formule attire beaucoup de jeunes maraîchers, c’est un secteur difficile avec de longues
heures en saison et reposant surtout sur le travail manuel.

Ce type d’agriculture se heurte aussi à un autre problème important : le prix faramineux
des terres agricoles et la difficulté de trouver de petites superficies disponibles. En effet,
les règles protégeant le territoire agricole empêchent le morcellement des terres, ce qui
privilégie les grandes fermes.

C’est ainsi qu’elle a jeté son dévolu sur un lopin de terre à Saint-Louis, en bordure de la
rivière Yamaska. Ce n’est pas très grand, mais l’espace est suffisant pour les trois serres
de l’entreprise.

Parallèlement, Émilie Guérard a réorienté sa production, passant des paniers de légumes à la production de plants bio. Elle avait
pris l’habitude d’offrir ses surplus de plants en début de saison et ceux-ci trouvaient facilement preneur parmi sa clientèle qui
cherchait des plants bio pour leur propre jardin.

Depuis 2020, elle se consacre donc entièrement à cette activité. Elle offre quelque 300 variétés de plants certifiés bio grâce à
l’appellation Québec Vrai. Elle n’utilise aucun pesticide ou engrais de synthèse. Elle s’approvisionne en semences auprès de
semenciers bio, le plus possible au Québec ou au Canada.

« Mes plants sont produits le plus naturellement possible, avec du terreau et du compost. C’est tout ce dont a besoin la plante, »
indique-t-elle.

Elle décrit son entreprise de « pépinière comestible » : plants de légumes, fines herbes, fleurs comestibles, médicinales ou
mellifères. Sa clientèle est constituée de jardiniers amateurs, mais aussi d’autres entreprises de transformation spécialisées
dans le bio, tels des herboristes.

Ses clients commandent directement sur son site Internet. Les gens récupèrent leurs plants dans l’un ou l’autre des points de
chute répartis à travers le Québec. Sinon, La Brouette maraîchère est aussi présente dans certains marchés publics, dont le
marché Jean-Talon à Montréal ou à celui de Drummondville.

Ayant étudié en sociologie, Émilie Guérard a intégré un aspect social à sa production en approvisionnant de nombreux
organismes communautaires œuvrant dans le jardinage communautaire ou agriculture urbaine. Cette clientèle accapare quand
même 20% de sa production.

De cette façon, elle veut sensibiliser les gens à l’agriculture bio. « Le bio est encore mal compris par une partie de la population,
convient-elle. Pourtant, c’est la façon naturelle de produire et qui respecte les écosystèmes. »

Félicitations madame Guérard !



Martin et son père Jean-Pierre Forcier sont propriétaires de la Ferme J.P. & M.L.
Forcier, située à Saint-Louis dans la région de Montérégie-Est. Martin s’est joint à
l’entreprise en 2014. Il est la troisième génération et c’est la première fois qu’il se
classe parmi les gagnants provinciaux du concours. 

En plus de cette deuxième place au niveau provincial, la Ferme J.P. & M.L. Forcier
a remporté cinq certificats Grande distinction et un certificat Très grande
distinction dans les dernières années. Ils sont les deuxièmes producteurs de lait
en traite robotisée à se classer parmi les finalistes provinciaux du concours.



Félicitations à Jean-Pierre et Martin Forcier !

 

FERME GADBOIS - OFFRE D'EMPLOI

Nous levons notre verre de lait à la Ferme J.P. & M.L. Forcier de Saint-Louis
qui remporte Lait'xcellent ARGENT. 🥈
C'est la deuxième fois qu'une ferme robotisée se classe parmi les finalistes
provinciaux.

HOMMAGE À NOS CITOYENS/CITOYENNES

DÉFI OSENTREPRENDRE 



Les gagnants de la finale locale 
de la 25e édition du Défi 

OSEntreprendre - Montérégie, 
pour le volet création d'entreprise.  






Félicitations à vous !
𝗖𝗮𝘁𝗲́𝗴𝗼𝗿𝗶𝗲 𝗘𝘅𝗽𝗹𝗼𝗶𝘁𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻, 

𝘁𝗿𝗮𝗻𝘀𝗳𝗼𝗿𝗺𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗲𝘁 𝗽𝗿𝗼𝗱𝘂𝗰𝘁𝗶𝗼𝗻 -
✨ Ferme La Rosace 

𝗣𝗿𝗶𝘅 𝗖𝗼𝘂𝗽 𝗱𝗲 𝗰œ𝘂𝗿 - Isabelle Leclerc
✨Il était un jardin 



SARCA



PUBLICITÉS

ESPACE



DISPONIBLE

ESPACE



DISPONIBLE



PUBLICITÉS



PUBLICITÉS



PUBLICITÉS

400, rang St-Yves
Saint-Aimé, Qc.  J0G 1K0
450-788-2361
villiardserresetjardins.com
plvilliard@gmail.com



PUBLICITÉS


